
 

 
A propos de Taj 
Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 400 professionnels parmi lesquels 37 associés, 
basés à Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité indirecte, 
le contrôle fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des entreprises en difficulté.  
Taj est membre de Deloitte Touche Tohmatsu et s’appuie sur l’expertise de 25 000 fiscalistes de Deloitte situés dans 140 pays. 
Pour en savoir plus, www.taj.fr ou www.taj-strategie.fr  
 
A propos de Deloitte dans le monde 
Deloitte fournit des services professionnels dans les domaines de l’audit, de la fiscalité, du consulting et du corporate finance, à ses clients du secteur public ou privé, de toute taille et de 
toute activité. Fort d’un réseau de firmes membres dans 140 pays, Deloitte allie des compétences de niveau international à des expertises locales pointues afin d’accompagner ses clients 
dans leur développement partout où ils opèrent. Nos 165 000 professionnels sont animés par un objectif commun, faire de Deloitte la référence en matière d’excellence de service. 
Les collaborateurs et associés de Deloitte sont unis par les mêmes engagements, fondés sur l’éthique professionnelle, les services à forte valeur ajoutée, le respect de l’individu et la 
richesse issue de notre diversité culturelle. Ils évoluent dans un environnement de travail favorable qui leur fait bénéficier de formation continue, de projets professionnels ambitieux et 
d’opportunités de carrière enrichissantes. Chaque professionnel de Deloitte contribue à renforcer notre engagement citoyen, à construire la confiance des marchés et à laisser une 
empreinte positive à toutes les actions entreprises. 
Deloitte fait référence à Deloitte Touche Tohmatsu, un Verein suisse (association), et à son réseau de cabinets membres qui sont chacun constitués en entités indépendantes et 
juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu et de ses cabinets membres, consulter www.deloitte.com/about 
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La réforme de l’impôt sur les sociétés : une réelle nécessité ? 

 

 
Paris, le 24 mars 2010 

 
 
Dans une interview accordée hier à La Tribune, la ministre de l’Economie, Christine Lagarde, 
observe « un écart significatif entre le taux d’imposition facial des bénéfices des entreprises, qui est 
de 33,3%, et le taux réel qui est de l’ordre de 22%. » Selon la ministre, « la première raison à cela 
est l’existence en France de nombreuses exonérations ou taux réduits dont les grands groupes 
savent tirer parti, plus que les PME. (…) Les grandes entreprises ont également la possibilité de 
jouer sur les prix de transfert pour localiser leurs bénéfices. » 
 
Les avocats du cabinet Taj estiment souhaitable une réforme sur l’impôt des sociétés si elle va dans le sens d’une 
meilleure sécurité juridique et fiscale.  
 

Rappelant les résultats d’un sondage que le cabinet Taj avait fait réaliser en novembre 2008 auprès de 
450 dirigeants et fiscalistes d’entreprise sur le thème de l’influence fiscale sur leur entreprise, si les 
dirigeants sondés ont pour 60% recours à des dispositifs fiscaux incitatifs, et pour réduire le taux effectif 
d’imposition pour 51% d’entre eux, tous plaident pour une meilleure lisibilité et simplicité des règles 
fiscales, ainsi qu’une plus grande stabilité au moins à moyen terme.  
(voir résultats du sondage et communiqué de presse en pièce jointe) 

 
 
Les experts du cabinet Taj proposent de commenter avec vous les déclarations de la ministre de 
l’Economie : 
 

•••• Comment expliquer cet écart entre taux d’imposition facial et taux réel ?  
 
•••• Quelles sont les mesures possibles pour y remédier ? 

 
•••• Quelle réflexion est menée chez nos voisins européens (Italie, Espagne, Allemagne…) ? 

 
•••• Faut-il élargir l’assiette des prélèvements obligatoires pour abaisser le taux d’imposition ? 

 
•••• Pourquoi les prix de transfert sont-ils autant fustigés ? 

 
 

Contacts presse 
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Retrouvez cet infocentre ainsi que de nomb reux articles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
 


